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Tenir son chien en laisse : une obligation légale
Tenir son chien en laisse, tout au moins en ville et dans certains lieux publics 
fréquentés, est recommandé pour sa sécurité mais aussi parce qu’il s’agit d’une 
obligation légale.
L’article 213 du Code rural interdit la divagation des chiens et des chats et en donne le pouvoir de prévention 
aux maires. Ces derniers peuvent donc ordonner que les chiens soient tenus en laisse et indiquer que tout 
chien trouvé errant sera conduit à la fourrière.

Loi « chien libre ou divaguant »
Un chien promené « en liberté » ou « en libre » comme disent les promeneurs professionnels ne doit pas être 
confondu avec un chien divaguant. La divagation est en effet définie par le Code rural et s’applique à tout chien 
qui, en dehors d’une action de chasse ou de la garde et protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance 
effective de son maître, se trouve hors de portée de sa voix ou éloigné de lui de plus de cent mètres.
La tenue en laisse ne relève donc pas d’une loi nationale et, concrètement, si aucun panneau n’indique que le 
chien doit être tenu en laisse, il peut donc être laissé en liberté mais doit toujours rester sous la surveillance 
de son maître.

À Brandivy
L’arrêté municipal du 14 avril 2009 précise que « tout chien circulant sur la voie publique doit être constamment 
tenu en laisse et que celui-ci, même accompagné doit être identifiable ». La laisse n’est donc pas une option 
et le sens du bien commun et du vivre ensemble se résume par le fameux proverbe : La liberté des uns 
s'arrête là où commence celle des autres. On peut aussi considérer qu’il en va de même pour les déjections 
canines sauvages, les aboiements continus la nuit, etc.

Infos diverses
Rappel des règles de circulation pour les EDPM 
(Engins de Déplacement Personnel Motorisés) et vélos

RÈGLES EDPM VÉLO
Code de la Route S'applique S'applique

Port du casque Obligatoire Obligatoire Seulement pour les -12 ans

Assurance
Responsabilité civile

< 25 km/h
Responsabilité civile

Alcool / Drogues Interdit Interdit

Téléphone, écouteurs, 
casque audio Interdit Interdit

Positionnement sur le sas 
d'un feu rouge Autorisé Autorisé

Rouler en sens inverse 
dans les voies à sens unique 
 avec signalisation spécifique

Autorisé Autorisé

Circuler sur les trottoirs
Interdit sauf si vitesse

< 6 km/h 
Interdit 

(sauf exception locale)
Sauf enfants < 8 ans 
et vitesse < 6 km/h 

Rouler sur la voie publique Autorisé en agglomération Autorisé

Gilet réflectorisant Obligatoire Obligatoire* *hors agglomération, de nuit et 
de jour si mauvaise visibilité

Être à 2 Interdit Interdit* *sauf enfant < 5 ans 
avec siège adapté 

Âge Minimum 12 ans Pas d'âge minimum

Circuler sur les pistes 
et bandes cyclables Obligatoire s'il y en a Conseillé* * ou obligatoire selon 

signalisation

Sur voie à + de 50 km/h Interdit Autorisé

Rouler à 2 de front Interdit Autorisé* * de jour, bonne visibilité, et sauf 
si une voiture se manifeste

Panneau "céder le passage 
cycliste au feu" Ne s'applique pas S'applique

Klaxon, feux, freins, catadioptres Obligatoire Obligatoire

Tractage, remorque Interdit Autorisé* *tractage d'une remorque 
uniquement

CATÉGORIE NATURE DE L'INFRACTION FORFAIT MAXIMUM

Classe 1 Stationnement 11 � 38 �

Classe 2 Défaut de péage, clignotant, attestation d'assurance... 35 � 150 �

Classe 3 Dépassement de vitesse de 20 km/h (pour une limitation à 50) 68 � 450 �

Classe 4 Alcool, téléphone, absence de ceinture, de casque, 
feu rouge grillé, stop non marqué,... 135 � 750 �

Classe 5 Stationnement très gênant, dépassement de vitesse de 50 km/h 
(pour une limitation > à 50) Jusqu'à 1500 � 3000 ��

si récidive

CONTRAVENTIONS

Coordination sécurité routière du Morbihan - Août 2020
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Arnaques aux placements financiers : soyez vigilants ! 

Bientôt 16 ans, pensez au recensement
Vous devez vous faire recenser dans les 3 mois qui suivent 
votre 16ème anniversaire à la mairie de votre domicile ou 
en ligne à partir du site www.service-public.fr 

Il faut pour cela produire une pièce d’identité, le livret 
de famille, une adresse mail et un numéro de téléphone 
de contact.  

Seul le recensement permet la convocation à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC). 
À l’issue de cette journée, vous recevez une attestation 
qui permet votre inscription d’office sur les listes 
électorales dès l’âge de 18 ans. 
Elle est obligatoire pour passer vos examens (BAC, 
CAP, permis de conduire…) et concours (fonction 
publique, grandes écoles…).

Si vous êtes démarché par téléphone ou par e-mail pour placements financiers, 
livrets d’épargne, si vous avez vu une offre alléchante sur Internet, suivez ces 
bons réflexes à adopter avant tout investissement, pour ne pas vous faire piéger.

LES SIGNAUX QUI DOIVENT VOUS ALERTER :
• Vous ne connaissez pas la personne qui vous contacte,
• On vous fait des promesses de rendements très élevés et sans risque,
• Vous devez prendre rapidement votre décision,
• �On vous demande vos coordonnées bancaires, votre numéro de carte bancaire 

ou de payer une somme d’argent,
• On vous explique qu’une nouvelle loi vous impose de souscrire au produit,
• On vous indique que votre établissement actuel a changé de nom et que vous devez signer un nouveau contrat.

En cas de doute sur une proposition 
d’investissement, rendez-vous sur

Assurance Banque Épargne Info 
Service : www.abe-infoservice.fr 
Et si vous avez déjà souscrit à un 
produit financier et pensez être 
victime d’une escroquerie, contactez 
la plate-forme Info Escroqueries au 
0 805 805 817 (service et appel gratuits).  

En cas de litige, contactez une asso-
ciation de défense des consomma-
teurs. 

MCE - Maison de la Consommation et de l'Environnement
CTRC Bretagne - 48 Boulevard Magenta - 35000 RENNES

 02 99 30 35 50 / info@mce-info.org / www.mce-info.org

TRANSPORTS SCOLAIRES :
pour ta sécurité, mets ton gilet !
À partir de la rentrée prochaine (septembre 2022), le port d’un gilet réfléchissant 
sera obligatoire pour tous les élèves usagers d’un circuit de transport 
scolaire Kicéo.

"Tu prends ton bus, prends ton gilet..."

Infos diverses
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Golfe du Morbihan Vannes Agglomération

CALENDRIER DE COLLECTE : 
ON PASSE AU 100 % NUMÉRIQUE
En 2022, pas de changement au niveau des jours de collecte. 
Attention : le calendrier de collecte devient 100 % numérique 
et téléchargeable sur le site : 
www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 

LES DEMANDES 
D'URBANISME
EN LIGNE

Depuis le 1er janvier 2022, les demandes 
d’autorisation d’urbanisme peuvent se 
faire sur le site de Golfe du Morbihan 
– Vannes agglomération. 

Qu’il s’agisse d’une simple déclaration, 
d’un dépôt de permis de construire 
ou d’un projet d’aménagement ou 
de démolition, les usagers peuvent 
déposer leur dossier par voie 
électronique. 

Comme pour une demande papier, 
un instructeur assurera le suivi en 
ligne du dossier en lien avec la mairie 
concernée. 

Simple, rapide et efficace, ce nouvel 
outil numérique permet un suivi en 
temps réel de l’avancement de son 
dossier. 

Accessible aux professionnels depuis 
le printemps 2021, il est désormais 
ouvert à tous. Un virage numérique 
qui coïncide avec les ambitions 
gouvernementales de simplifier et 
de moderniser les services publics 
dans le pays.      

MOBICEO
UN SERVICE À LA CARTE
POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Depuis 2002, le réseau de bus de Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération met 
à disposition des personnes handicapées MOBICÉO (anciennement MOBI-BUS), 
un service à la carte. Elles le déclenchent à la demande, du lundi au dimanche, 
pour un trajet dans l’agglomération.  

Pour qui ?  
Les personnes présentant un handicap d’au moins 80 % et résidant sur le territoire de l'agglomération (établi 
par un médecin conseil) sont habilitées à l’utiliser. Sont ayants droit les personnes titulaires soit d’une carte 
mobilité inclusion (CMI) avec mention « besoin d’accompagnement » ou « station debout pénible » soit d’une 
carte mobilité inclusion (CMI) avec la mention « cécité ». 
Comment ?  
Un dossier de demande d’accès au service, disponible à Kicéo et dans votre mairie, est à constituer et à 
remettre au C.C.A.S. de votre commune de résidence.  
Renseignements au 02 97 01 22 66 

DÉPLACEMENTS EN BUS : Pensez CRÉACÉO
Le service Créacéo dessert les zones peu denses en assurant la connexion avec le 
réseau Kicéo. 
Vous pouvez prendre le Bus Créacéo au Bourg ou au Poteau. En fonction des horaires, 
la correspondance avec la ligne 25 du réseau Kicéo se fait soit Place de l’Eglise à 
Grand-Champ ou arrêt Champollion à Plescop.  
Le service est disponible avec un ticket de bus sur réservation du lundi au vendredi de 9h à 16h et le samedi 
et pendant les vacances scolaires de 9h à 18h.   
Réservations au 02 97 01 22 88  la veille pour le lendemain ou avant 11h le jour même pour un déplacement 
l'après-midi.

LOC'H INFO SERVICES élargit ses horaires
Pour mieux s’adapter aux horaires de travail des usagers et 
répondre à leurs besoins, Loc’h Info Services étend ses plages 
d’ouverture au public. 

Les nouveaux horaires sont désormais :  
Lundi : 9h – 12h30 / 13h30 – 17h Mardi : 12h30 – 18h30 
Mercredi : 9h – 12h30 / 13h30 – 17h Jeudi : 13h30 – 17h 
Vendredi : 9h – 12h30 / 13h30 – 17h

Pour rappel, Loc'h Infos Services, offre dans un même lieu un ensemble de services de proximité et propose 
un accompagnement dans les démarches de la vie quotidienne : Il accueille, conseille les usagers et les 
professionnels et les oriente vers les partenaires adaptés. 

67 rue du Général de Gaulle - 56390 Grand-Champ -   02 97 61 40 16 - lochinfoservices@gmvagglo.bzh 

GMVA

A déposer sur le site : golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh



Sur le Chemin des Pierres
La Lithothérapie est une méthode de bien être par 
l’utilisation de pierres semi précieuses à porter sur soi 
au quotidien ou à disposer dans sa maison. 
Si cette discipline fait de plus en plus d’adeptes, 
nombreuses sont les questions que l’on se pose lorsque 
l’on débute : comment choisir la bonne pierre ? Sous 
quelle forme ? En bracelet ? En pierre roulée dans la 
poche ? En pendentif ? Comment l‘utiliser et la nettoyer ?  
Pour répondre à ces questions, je vous propose différents 
ateliers : un sur les bases de la pratique et d’autres sur 
des thématiques précises (stress, douleur, sommeil, 
relationnel… et bien d’autres encore…).  
Je propose également un accompagnement individuel sur demande autour d’une thématique précise. 
Pour connaître les prochaines dates d’ateliers et vous inscrire, je vous invite à me contacter par téléphone 
ou mail.  

Eliane DECOLLOGNE
Praticienne spécialisée dans le bien - être et la santé 
au naturel (allergies, sensibilités, chocs émotionnels, 
intolérances alimentaires, rejets médicamenteux, 
désordres immunitaires) vient d'ouvrir un cabinet 
sur Brandivy.  

Qu’est-ce qui vous a amenée à vous installer sur la 
commune de Brandivy ? 
Après avoir habité la Savoie pendant 25 ans, nous 
avons eu un coup de cœur pour la Bretagne. On a fait 
plusieurs repérages sur la carte et mon conjoint a 
pointé de nombreux éléments en faveur de Brandivy : 
proximité des villes de Vannes et d’Auray, la mer à 
20 kms à vol d’oiseau, la possibilité de rayonner sur 
Brocéliande, Pontivy ou Rennes facilement. En se 
posant juste avant la frontière météo des Landes de 
Lanvaux, on pouvait profiter du micro - climat d’Auray. 
Oui, dans un premier temps, çà a été un choix assez 
technique. Et après quand on a visité, on a craqué, 
pour le Loch d’abord, puis pour le bocage qui longe 
notre terrain… 

Quel a été votre parcours ? 
Après plusieurs années en tant qu’intervenante 
en théâtre en expression libre, j’ai créé ma propre 
association Loi 1901 pour favoriser l’expressivité 
chez l’enfant et l’adolescent. Peu à peu, je me suis 
tournée vers le théâtre à visée thérapeutique en 
accueillant, par exemple, des enfants trisomiques, 

ou d’autres présentant 
de légers troubles du 
comportement. Un suivi 
en Formation à Partir de 
la Pratique et l’acquisition 
des bases de la psychologie clinique à l’Institut 
de Psychologie de Lyon ont consolidé mes acquis. 
Ensuite, j’ai découvert l’Art – Thérapie dansée, que 
j’ai longtemps pratiquée. Cela m’a amenée à passer 
mon diplôme d’Art – Thérapeute Scientifique sur 4 ans. 
Ayant pratiqué longtemps les arts martiaux internes, 
je me suis intéressée également à l’énergétique. 

Quelle est l’approche que vous privilégiez dans 
votre travail ? 
Au bout de toutes ces années de formation et de 
travail, j’essaye souvent de commencer par la base : 
le corporel. C’est ainsi que je suis devenue Praticienne 
Bye Bye Allergies. Une technique naturelle d’élimination 
des allergies, intolérances et sensibilités. C’est en 
constatant les progrès de mes clients que j’ai été 
conquise définitivement et que je me suis engagée 
dans l’intégralité du cursus. Cette méthode est 
complémentaire de l’allopathie et n’interfère avec 
aucun type de traitement. Elle utilise différentes 
techniques : test kinésiologique, digitopuncture. 
Par le biais des méridiens d’énergie, elle permet de 
redonner des moyens à l’organisme pour gérer des 
substances qui le mettaient auparavant en échec. Il 
s’agit d’un travail progressif qui n’entraîne pas d’effets 
secondaires ni de risques pour la santé.

Smart'Elec56 - Électricité, réseau informatique, 
alarme, ventilation
Après 20 ans de services en tant qu’ouvrier puis chef de chantier 
dans une entreprise, M. Nicolas MARTINEZ a créé son entreprise 
Smart elec56 à Brandivy. 
Présent sur la commune depuis 4 ans il est impatient de vous 
rencontrer prochainement et de vous accompagner dans vos 
projets de construction ou de rénovation.  

Lise BORGOO - Psychothérapie Humaniste
Je vous propose un suivi psychothérapeutique à domicile au sein de notre commune 
de Brandivy. 
Cela s’adresse à toutes les personnes ayant une problématique relationnelle, 
familiale, professionnelle ou personnelle ; quel que soit votre âge ! 
Ma posture est celle de la psychologie humaniste qui prône la coopération, l’échange 
ainsi qu’une écoute bienveillante, transparente et respectueuse de votre rythme.  
N’hésitez pas à me contacter afin que je réponde à toutes vos questions ! 
Au plaisir de faire votre connaissance.
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Nouvelles enseignes

Contact : Eliane DECOLLOGNE /  06 79 83 01 81 
https://elianedecollogne.wordpress.com / https://www.bba-byebyeallergies.org

Contact : Nicolas MARTINEZ /  06 13 74 53 52 / smartelec56@outlook.fr

Contact : Céline THOMAS /  06 73 66 87 99 / surlechemindespierres@gmail.com

Contact : Lise BOROO /  06 01 43 70 44 / www.psychohumaniste.fr / 55 € la séance



 

Le Pitago ou Trou du Chat (Toul ar C'hazh)
Un jeu de boules breton à fabriquer à la maison.

Matériel
• Une planche de 1400 x 400 x 10 mm (A) ;
• Deux planches de 1400 x 80 x 20 mm (les côtés B1 et B2) ;
• Trois planches de 360 x 80 x 20mm (C1, C2 et C3) ;
• Quatre planches de 150 x 80 x 20 mm (D1, D2, D3 et D4) : les séparateurs ;
• Cinq cochonnets de 30 mm de diamètre.

Outils :
• 1 perceuse, 1 foret à bois de 35mm, des clous sans tête et de la colle à bois. Réalisation :

Réalisation : 
• �sSur C1, repérez 5 points à 25mm de hauteur :
• �A à 36 mm du bord, B à 108 mm, C à 180mm, D à 252 

mm et E à 324 mm,
• �Puis percez, supprimez le bas (parti grisée sur le schéma) 

et poncez.
• �Sur C1 et C2, repérez les points qui permettront de bien 

positionner les séparateurs : F à 72 mm du bord, G à 
144 mm, H à 216 mm et I à 288 mm.

• Collez et clouez B1 et B2 sur A, puis C2 et C3.
• �Fixez les séparateurs au niveau des points F, G, H et I 

sur C2.
• �Terminez par positionner et fixer C1 puis peindre et/ou 

vernir à votre convenance.
But :
Viser et faire rouler les cochonnets dans les trous. Total des points au bout des 10 lancers. On peut décider 
de faire plusieurs séries (par ex. 3 séries) et on cumule les scores pour désigner le vainqueur. 
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Mariages 2021

Décès 2021

Naissances 2020/2021

Anthony LAMARRE & Dy AUTH ................................. 26 juin 2021

Mathieu TREPTEL & Magali GUEGUIN ................... 03 juillet 2021

Stéphane OSTIN & Emmanuelle LEMERCIER ....... 24 juillet 2021

Anthony HUPIN & Claire PERCHEY .......................... 14 août 2021

Bernadette JAN née LAIGO.................................06 janvier 2021
Simone LE GLEUHER née GUHUR ..................... 08 février 2021
Yvette GUYODO née JAN ..................................... 12 février 2021
Didier FURET ........................................................ 31 mars 2021
Alain RAULO ............................................................21 avril 2021
Raymond LE PALLUD .......................................... 16 juillet 2021
Léonie LOTODE née LE GLEUHER ...................... 28 juillet 2021
Enzo GEORGES ............................................17 septembre 2021
Julien LE HUEC ................................................. 28 octobre 2021
Carole GLEYZE .................................................. 30 octobre 2021

Loéline GOPAL TOSTEN....................11 juillet 2020
Ayahna AUTH LAMARRE ................. 23 février 2021
Louna CHEVILLARD ...........................05 mars 2021
Lewis HENRY .....................................15 mars 2021
Abel MATHIEU ....................................17 mars 2021
Lonys GILLET .....................................20 mars 2021
Roméo DEFFAY ................................... 06 avril 2021
Tyam URVOYS ...................................... 19 juin 2021
Alba LAURENT ..................................... 22 juin 2021
Maellya FLEUTER CALVEZ .................. 26 juin 2021
Léo MARTINEAU ...............................03 juillet 2021
Hannah VERDET ................................07 juillet 2021
Hanaé CARRÉ ...................................17 juillet 2021
Tom MORIN .......................................30 juillet 2021
Martin BOUSSOUAR ........................... 11 août 2021
Azilys LE RESTE PLUNIAN ................. 16 août 2021

Marius LAURENT LE STRAT ............... 22 août 2021
Enzo GEORGES ........................ 06 septembre 2021
Maè SUIN ................................. 18 septembre 2021
Aurèl LEMOR .................................18 octobre 2021
Timothée PEROT ........................26 décembre 2021
Juline JAN ..................................30 décembre 2021

État civil 
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À vos outils
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CALENDRIER DE COLLECTE 2022

UN DOUTE, UNE QUESTION ? 02 97 68 33 81 - dechets@gmvagglo.bzh - golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh 

DANS LE BAC VERT les déchets 
ménagers en sacs fermés

DANS LE BAC JAUNE  les déchets 
recyclables en vrac sans sac 

LES BONS GESTES  
POUR LA COLLECTE

RÉCUPÉREZ VOS BACS 
après la collecte

DÉCHETS
   RECYCLABLES

Votre bac est collecté  
tous les 15 jours le 

ORDURES
   MÉNAGÈRES

Pensez à sortir vos bacs  
la veille, après 19h 

ATTENTION SEMAINE À JOUR FÉRIÉ 
LE JOUR DE COLLECTE EST DÉCALÉ AU LENDEMAIN

Déposez vos bacs la veille à partir 
de 19h SUR LES POINTS VERTS, 
poignées côté route

Dans le bourg, 
votre bac est collecté  

chaque semaine le 

Dans les autres secteurs, 
votre bac est collecté  

tous les 15 jours le 

 Pour tous, en juillet et août, votre bac 
est collecté chaque semaine le

BRANDIVY

JANVIER 

L M M J V S D

1 2

1 3 4 5 6 7 8 9

2 10 11 12 13 14 15 16

3 17 18 19 20 21 22 23

4 24 25 26 27 28 29 30

5 31   

FÉVRIER 

L M M J V S D

5 1 2 3 4 5 6

6 7 8 9 10 11 12 13

7 14 15 16 17 18 19 20

8 21 22 23 24 25 26 27

9 28

MARS  

L M M J V S D

9 1 2 3 4 5 6

10 7 8 9 10 11 12 13

11 14 15 16 17 18 19 20

12 21 22 23 24 25 26 27

13 28 29 30 31

AVRIL 

L M M J V S D

13    1 2 3

14 4 5 6 7 8 9 10

15 11 12 13 14 15 16 17

16 18 19 20 21 22 23 24

17 25 26 27 28 29 30

AOÛT 

L M M J V S D

31 1 2 3 4 5 6 7

32 8 9 10 11 12 13 14

33 15 16 17 18 19 20 21

34 22 23 24 25 26 27 28

35 29 30 31

SEPTEMBRE 

L M M J V S D

35   1 2 3 4

36 5 6 7 8 9 10 11

37 12 13 14 15 16 17 18

38 19 20 21 22 23 24 25

39 26 27 28 29 30  

OCTOBRE 

L M M J V S D

39     1 2

40 3 4 5 6 7 8 9

41 10 11 12 13 14 15 16

42 17 18 19 20 21 22 23

43 24 25 26 27 28 29 30

44 31   

DÉCEMBRE 

L M M J V S D

48   1 2 3 4

49 5 6 7 8 9 10 11

50 12 13 14 15 16 17 18

51 19 20 21 22 23 24 25

52 26 27 28 29 30 31  

 MAI 

L M M J V S D

17      1

18 2 3 4 5 6 7 8

19 9 10 11 12 13 14 15

20 16 17 18 19 20 21 22

21 23 24 25 26 27 28 29

22 30 31

NOVEMBRE 

L M M J V S D

44 1 2 3 4 5 6

45 7 8 9 10 11 12 13

46 14 15 16 17 18 19 20

47 21 22 23 24 25 26 27

48 28 29 30

JUIN 

L M M J V S D

22  1 2 3 4 5

23 6 7 8 9 10 11 12

24 13 14 15 16 17 18 19

25 20 21 22 23 24 25 26

26 27 28 29 30

JUILLET 

L M M J V S D

26    1 2 3

27 4 5 6 7 8 9 10

28 11 12 13 14 15 16 17

29 18 19 20 21 22 23 24

30 25 26 27 28 29 30 31

Lundi 
semaine impaire

Mardi Mardi
semaine paire

Mardi

Infirmiers de Brandivy
Mmes Catherine RIO et Valérie BERTRAND 
et M. Sébastien CARRÉ
Cabinet : 44 bis rue de la Vallée du Loc'h
Tél. : 02 97 56 02 01

Numéros d'urgences
Samu : le 15
Gendarmerie : le 17
Pompiers : le 18
Vigilance Femmes Info : 3919
Centre d'Information sur le Droit des Femmes 
et des Familles (CIDFF) : 02 97 63 52 36
Enfant en danger : 119
Maltraitance Personnes Âgées : 3977
Drogue Info Service : 0 800 23 13 13

Assistante sociale
Mme GLAZIOU : 02 97 69 51 76
Conciliateur de Justice : permanence 
3e mercredi à la Maison des Services de 
Grand-Champ : 02 97 61 40 16 (sur rdv)

Taxis : Taxis JEHANNO-LE GOFF
Tél. 02 97 24 77 77 - Mob. 06 62 67 70 20

Presbytère Père Jean DUPARC - Tél. 02 97 66 77 13
5 rue Poste - 56390 GRAND-CHAMP - Email : grandchamp@diosece-vannes.fr

Commerçants ambulants : 
arrêts au bourg

Poissonnerie
Mercredi de 14h30 à 15h30
Samedi de 9h à 10h
Mon petit épicier
Le jeudi dans le bourg

Services intercommunaux
Accueil Golfe Morbihan Vannes Agglo : courrier@gmvagglo.bzh	 Tél. 02 97 68 14 24
Service application des sols (ADS) : ads@gmvagglo.bzh	 Tél. 02 97 68 70 70 
Salle étang de la forêt : etang.foret@gmvagglo.bzh	 Tél. 02 97 56 07 38
Déchèterie du Loch et du Sal : (Ouvert tous les jours sauf mardi, dimanche et jours fériés)	 Tél. 02 97 66 63 42
Service SPANC : (assainissement)	 Tél. 02 97 66 37 38
Service prévention et gestion des déchets	 Tél. 02 97 68 33 81
Maison des Services	 Tél. 02 97 61 40 16
RPE (Relais Petit Enfance, anciennement RIPAM)	 Tél. 02 97 66 47 69
Piscine de Grand-Champ	 Tél. 02 97 66 78 62
Bureau d'information tourisme des Landes de Lanvaux	 Tél. 02 97 66 45 75

Commerces de Brandivy
Bar Tabac Journaux Loto L'Eden : 
Ouvert de 7h15 à 13h et de 16h à 21h 
Fermé le mercredi - Tél. : 02 97 64 48 86
48 rue de la Vallée du Loch

Crêperie du Puits : Tél. : 02 97 56 04 16
11 rue de la Vallée du Loch

MémentoMairie
4 place de l'église - 56390 BRANDIVY

Ouverture au public :
Lundi : 8h30-12h et 15h-17h30

Mardi, Mercredi, Jeudi : 8h-12h et 15h-17h30 
Vendredi : 8h-12h et 15h-17h 

Tél : 02 97 56 03 74 - Email : mairie@brandivy.fr
Site : www.brandivy.fr

École Publique
La Petite Colline

École publique maternelle et primaire
Directrice : Mme Maud MOIZAN 

Tél. : 02 97 56 03 69 - Fax : 02 97 56 08 74
Email : ecole.brandivy@orange.fr

TAXI



La loutre invisible de l'étang 
de la Forêt - mai 2022


